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Optimisation de la gestion des flux hospitaliers : faisabilité d’une identification 

précoce des patients complexes pour réduire les réadmissions.  

 

ERRATUM 

 

Malgré toute la vigilance que j’ai accordée à la rédaction de ce travail, et même si j’ai veillé à être la 

plus attentive et consciencieuse possible à chaque étape, certains éléments ont pu m’échapper. Par 

souci de rigueur, je tiens donc à signaler ici les petites erreurs identifiées, sous la forme d’un erratum. 

 

• Deux premières pages de couverture : un majuscule  s’est glissée par erreur au mot 

identification dans le titre. Le « i » doit être en minuscule.  

 

• Page 3 : dans la phrase « Pour illustrer l’ampleur de ce phénomène, les dépenses de soins en 

Belgique ont augmenté de 9,6 % entre 2013 et 2022 (1), atteignant… ». Le « (1) » aurait dû 

apparaitre en exposant, sans parenthèses, car il s’agissait d’une note de bas de page 

explicative, et non  d’une référence bibliographique.  

 

• Page 25, 27 et 28  : correction des intitulés de communautés  

Des imprécisions ont été relevées dans la formulation des noms de trois communautés de patients 

complexes :  

o Nom de la communauté n°1 (page 25) : la formulation « communauté associée à 

des facteurs structurels : âge, genre et vulnérabilité sociale » est incorrecte. Il 

convient d’écrire « communauté de patients complexes dont la complexité est liée 

à des facteurs structurels : âge, genre et vulnérabilité sociale ». 

o Nom de la communauté n°4 (page 27) : la formulation « communauté des patients 

complexes des soins en santé mentale » est incorrecte sur le plan syntaxique. Il 

convient d’écrire « communauté de patients complexes  avec motifs en santé 

mentale ».  

o Nom de la communauté n°8 (page 28) : il manque le mot « complexes ». La 

formulation correcte est la suivante : « communauté de patients complexes à 

motifs multiples ».  
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• Page 34 : l’expression « zone BC » a été utilisée au singulier alors qu’elle désigne en réalité 

deux zones distinctes. Il est plus correct d’écrire « zones B et C ».  


